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Le 26 janvier 2022 

 
 
À l’intention des membres du comité de vigilance CVGMR 
 
 
 
Objet : Résultats des émissions atmosphériques – campagne de septembre 2021 
 
 

Membres du comité de vigilance, 

Veuillez trouver ci-joint les résultats des émissions atmosphériques aux cheminées de 
l’incinérateur de la Ville de Québec, lesquelles données ont été transmises dernièrement 
par la firme Consulair. 

La deuxième campagne annuelle d’échantillonnage par Consulair de l’année 2021 s’est 
déroulée du 8 au 16 septembre dernier. Rappelons que tous les fours sont équipés de 
brûleurs au gaz naturel. 

Paramètres réglementés - RAA 

Tous les résultats des paramètres réglementés respectent les normes applicables du 
RAA, à l’exception des dioxines et furannes au four 4 (dépassement de 4 x la norme fixée 
à 0,08 ng/m3R corrigée à 11% O2).  
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Paramètres non réglementés - CCME 

Les lignes directrices du Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME), non 
réglementées au Québec, sont utilisées, à titre indicatif, comme outil de comparaison 
pour certains paramètres, lesquels représentent des teneurs types attendues en 
conditions normales d’opération.  

Les résultats des paramètres non réglementés respectent les lignes directrices du CCME, 
à l’exception des oxydes d’azote (NOx) au four 1 et des chlorobenzènes totaux (CB) au 
four 4. Dépassements respectifs en NOx= 437 vs 400 mg/ m3R corrigée à 11% O2 (soit 
10% de plus) et en CB= 2,01 vs 1 µg/ m3R corrigée à 11% O2 (soit 2 x la teneur type). 
 
Il est à noter que pour les chlorophénols totaux, Consulair a dû changer de laboratoire 
accrédité et celui retenu n’a pu fournir des résultats avec la limite de détection habituelle 
(0,05 µg). Les valeurs obtenues (nd) sont toutes inférieures à la limite de détection 
utilisée (2,5 µg) très élevée. En d’autres termes, Consulair n’est pas en mesure de 
confirmer avec certitude si les lignes directrices pour les chlorophénols sont respectées 
ou non pour les fours 1 à 4. La seule exception est le premier essai obtenu au four 4 dont 
le résultat est supérieur à la teneur type du CCME a pu être confirmée, soit 2,35 vs 1 
µg/m3R corrigée à 11% O2. 
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Une reprise de l’échantillonnage au four 4 pour les dioxines-furannes va avoir lieu la 
semaine du 31 janvier, en vue d’en obtenir les résultats vers début avril prochain. Le tout 
vous sera présenté dans les meilleurs délais. 

Pour toute question, je demeure disponible. 
 
Cordiales salutations, 
 

 
Cécile Cognet, ing. 
Conseillère en environnement 
Cecile.cognet@ville.quebec.qc.ca 
 


